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Communications du Comité central.

W
jtemA/ée gé/rcra/e e/ jto/n2>/ée (/es Z?é/é#/és

à O/ten J9/J
(Ordre du jour voir N° 133)

PROGRAMME DES JOURNÉES

SAMEDI 21 juin, à 2 heures de l'après-midi :

ASSEMBLÉE DES DÉLÉGUÉS

à L'HOTEL AARHOF (près de la Gare).

8 heures du soir : Souper officiel des délégués à l'Hôtel Aarhof.

DIMANCHE 22 juin, à 9 h. du matin :

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE à l'Hôtel Aarhof.

i heure de l'après-midi : Dîner à l'Hôtel Aarhof (fr. 3.50
sans vin).

N. B. Messieurs les Délégués des sections et Messieurs les

membres de la Société désirant retenir des chambres à fr. 2.50
sont priés d'en avertir au moins deux jours à l'avance, M. Nocft-

s/rar5«r, Holel Titrfto/", 01/«w.

Demande de création d'une section de Florence.

Florence, le 30 mai 1913 (Viadegli Artisti 8).

Monsieur W. Röthlisberger, peintre,
tie /« ,So«é/«' tfo P. 5. et 6".

Neuchatel.
Monsieur et cher collègue,

Au nom de nos collègues :

Ammann, Eugène, peintre, section de Bâle.

Rjnderspacher, Ernest, peintre, section de Mûnich,
Zbinden, Joseph, sculpteur, section de Lucerne,
Rudolf, Robert, sculpteur, candidat de notre Société,

je me permets de proposer au Comité central de la Soc. des

P. S. et A. S. la création d'une Sec/io» d« F/or«««.
Le nombre de membres exigé par nos statuts est ainsi atteint.

De plus nous aurions un joli nombre de membres passifs qui se

recruterait parmi la colonie suisse et les amis de l'art suisse.

La section de Florence deviendrait ainsi un point de ralliement

pour les artistes suisses de passage ou établis à Florence.
Je vous serais reconnaissant si vous vouliez encore présenter

cette proposition à l'assemblée générale prochaine.
Je vous prie également de bien vouloir tenir compte de la

candidature de M. Rudolf Robert, sculpteur, celui-ci a exposé

au Salon fédéral de 1908 à Bâle.

Recevez, etc. Augusto Giacometti,
Membre de la Section du Tessin.

<88>

Statuts

de la Caisse de Secours pour Artistes Suisses

(Beaux-Arts).

Now 0/ hog«.

Art. i. — Par l'initiative de la Société suisse des Beaux-Arts

(Schweiz. Kunstverein), il est créé sous la dénomination de

Cftwr« <i« recours Jwur «r/wfes (Beaux-Arts) avec siège à...

une association dans le sens des art. 60 et suivants du Code civil
suisse.

Elle est placée sous le patronage de la Société suisse des Beaux-

Arts.
RwL

Art. 2. — L'association a pour but de venir en aide à des

artistes ou à leur famille qui se trouvent dans une situation finan-
cière précaire.

M«mftm.

Art. 3. — Peut faire partie de l'association toute société, cor-
poration ou institution de droit public dont le but est de culti-
ver ou de développer les Beaux-Arts et qui paye une cotisation
annuelle.

Le Comité décide de l'admission.

Eor/w«« d« Z'otfoctafto».

Art. 4. — La fortune de l'association se compose :

1. des cotisations des membres ;

2. d'un prélèvement de 2 % du prix des ventes effectuées par
les artistes faisant partie d'une société membre de l'association

(art. 3) ;

a) des achats d'ceuvres d'art avec subvention de la Confédé-

ration, des cantons, de corporations ou d'institutions re-
levant du droit public ;

ft) des achats et des commandes faits directement par la

Confédération, les cantons et les dites corporations et
institutions ;

c) des achats faits par les particuliers aux expositions orga-
nisées par la Confédération, les institutions de droit pu-
blic, la Société suisse des Beaux-Arts et ses sections,
ainsi que par les sociétés d'artistes ;

3. d'un prélèvement de 10 °/o sur les commissions touchées

par les membres de l'association ou leurs sections lors de ventes
aux expositions d'ceuvres d'artistes affiliés à une société membre
de l'association ;

4. du produit des loteries ou des ventes d'ceuvres d'art orga-
nisées par des artistes ou d'autres personnes dans le but d'aider
l'association dans son oeuvre, ainsi que de dons volontaires
(dons, legs) des Sociétés des Beaux-Arts, des personnes qui
s'intéressent aux Beaux-Arts et des artistes. En tant qu'il n'est
attaché à ces prélèvements et donations aucune clause restric-
tive, ils seront capitalisés jusqu'à ce que le fonds ait atteint la

somme de 100,000 francs.

5«co«ri.

Art. 5. — L'association accorde un secours aux artistes affi-
liés à une société membre de l'association et tombés sans leur
faute dans une situation financière précaire. Après leur décès, ces

secours peuvent aussi être accordés à leur famille, si elle se

trouve dans la misère.



' La demande de secours doit être faite par écrit au Comité de

la caisse de secours et doit être accompagnée de tous les rensei-

gnements nécessaires.

L'attribution et le montant d'un secours sont décidés en der-

nier ressort par le Comité de la caisse de secours, sur le préavis
de l'organe dirigeant de la société en question ou après une

enquête personnelle.
Pour les cas où des secours immédiats seraient nécessaires, le

président du Comité de la caisse de secours peut disposer d'une

somme jusqu'à concurrence de fr. 1000 —.
Des secours de cette nature doivent être annoncés à la séance

suivante au comité et mentionnés au procès-verbal.
Le secours est accordé dans l'idée que si le bénéficiaire revient

à meilleure fortune, il restituera à la caisse de secours les sommes
qui lui ont été versées.

Les secours ne seront attribués en règle générale qu'à des artis-
tes qui ont fait preuve de leurs capacités par leur admission au
Salon fédéral, à une Exposition internationale équivalente ou à

l'exposition du Turnus de la Société suisse des Beaux-Arts.
Une discrétion complète est observée quant aux demandes de

secours, aux informations, ainsi qu'aux secours attribués.

Org««« de fawocifl/jOM 1

Art. 6. — Les organes de l'association sont :

t. L'assemblée générale des membres ;

2. Le Comité.

ZwcrnZd« géwéra/e. Orgro/iw/io«.

Art. 7. — L'assemblée générale ordinaire a lieu tous les

deux ans.
Les membres de l'assemblée générale ayant voix délibérative

sont les délégués des corporations, sociétés et institutions faisant

partie de l'association de la caisse de secours.
Elles désignent chacune deux délégués. Leurs membres peu-

vent assister aux délibérations avec voix consultative.
L'assemblée générale est convoquée au moyen de circulaires

par le président du Comité; elle est présidée par ce dernier.
A moins de décision contraire, toutes les votations se font à

mains-levées.
Au surplus, ce sont les dispositions du C. C. qui sont applica-

bles (art. 64, 66, 67 et 68).

Co/Mpeïewces.

Art. 8. — L'assemblée générale a les compétences suivantes :

1. elle reçoit lç rapport présenté par le Comité sur l'état et

l'activité de la caisse de secours ;

2. elle approuve les comptes;
3. elle décide de toutes les propositions présentées par le Co-

mité et les délégués touchant la caisse de secours et l'ac-
tivité de celle-ci ;

4. elle élit 3 membres du Comité ;

5. elle décide de la dissolution de l'association.

Co»«'/«. OrgrtwAaZio«.

Art. 9-, — Le Comité se compose de cinq membres, dont trois
sont nommés par l'assemblée générale de la caisse de secours.
La Société suisse des Beaux-Arts désigne les deux autres mem-
bres, dont l'un sera de droit le président du Comité de l'associa,
tion. Pour le reste, le Comité s'organise lui-même. 11 est élu pour
deux ans.

Le Comité est convoqué par son président. Il doit être con-
voqué également sur la demande de deux de ses membres.

Les membres du Comité remplissent leurs fonctions gratuite-
ment. Les débours leur seront remboursés.

Art. 10. — Le Comité s'occupe des affaires de l'association
et il représente celle-ci vis-à-vis des tiers.

Le président signe collectivement avec un autre membre du

Comité.
Le Comité remet à une Banque le soin des opérations finan-

cières et la gérance de la fortune de l'association.

ProcM-fgrZwwa:.

Art. 11. — Il est tenu des procès-verbaux des délibérations

et des décisions des organes de l'association.

DAso/tz/ww de ZV/woeiß/io«.

Art. 12. — En cas de dissolution de l'association, sa fortune
sera déposée à la Banque Nationale Suisse jusqu'à ce qu'une
nouvelle institution avec un but identique ou semblable à celui

poursuivi par l'association soit créée.

Le Conseil fédéral décide si ces conditions sont remplies et

jusqu'à quel point la fortune de l'association doit être mise à la

disposition de la nouvelle institution.

Décidé à l'assemblée générale constitutive tenue le
à

AZo/e de Z« Äe'dflc/WM. La version française de ces statuts ne doit

pas être envisagée comme définitive, celle-ci n'ayant pas pu être

vérifiée par l'auteur de la version allemande, M. le prof. Rœllï,
de Zurich. Les changements qui pourraient y être apportés se-

ront indiqués à l'assemblée générale.

Concours pour l'Affiche
de notre Exposition de novembre à Zurich.

Le Comité central a décidé d'ouvrir un concours parmi les

membres actifs de la Société et les candidats en vue d'obtenir un

projet d'affiche pour l'Exposition de cet automne à Zurich.
For««/: hauteur: 1 m., largeur: 70 cm.
Cot/Zw« : 3 tons.

n° précédent).
Pmc/c Zwn'cZ;. — F'* ^«.s/cZZtmg der Gm. 5cZw«7.

MaZor, SiZdZwtw «wd ZreZdte&/g«, wok 2'=" Z>« 70"" AZowmfcer

1917.
Pria:: Une somme de fr. 600 —sera consacrée à récompenser

les meilleurs projets.
/«ry: Le Comité central exercera les fonctions de Jury.
Les projets ne porteront pas le nom de l'auteur, mais unesim-

pie devise. Chacun d'eux sera accompagné d'une enveloppe fer-
mée et cachetée, sur laquelle sera répétée la devise et qui con-
tiendra le nom et l'adresse de l'auteur.

Les envois porteront l'inscription suivante : Cokcowm J>owr Z'«/-

/ZcZ)« ZwricZt, ZVoo. 1917.
Les projets devront parvenir jusqu'au 1" juillet 1913 a l'adresse :

Pc'drtcZîOM de Z'ZrZ PWo 77, Neuchâtel.
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